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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

réductions d'impôt
Question écrite n° 116045

Texte de la question

M. Christian Vanneste attire l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de la jeunesse et de la vie
associative sur le fait que les familles qui scolarisent leurs enfants dans des écoles hors contrat ne peuvent pas
bénéficier d'un mécanisme de réduction d'impôt analogue à celui qui existe pour les cours du soir du type
Acadomia ou Parascool. Or ces familles, qui doivent assumer seules l'intégralité des coûts de la scolarisation de
leurs enfants dans l'école de leur choix, participent, par le biais des impôts qu'elles payent, au financement des
écoles publiques et privées sous contrat ainsi que des cours du soir. Il le prie de bien vouloir lui faire connaître
sa position sur ce sujet.
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